Annexe  2

Règlements des Éliminatoires

Sujet à révision au mois de février de chaque année

Responsabilités de l’Association hôtesse

1. Cartables :  L’Association hôtesse est responsable de la vérification des cartables et des signatures.

2. Transmission des pointages :  À la fin de chaque journée, après le dernier match, l’Association hôtesse doit  faire parvenir par Fax ou par courriel à Mme Suzanne Faucher, les résultats des parties jouées dans ses arénas.

3. Chandails :  Lorsque les équipes opposées n’auront pas des chandails avec des couleurs contrastantes, l'Association hôtesse devra mettre un ensemble de chandails ou un ensemble de dossards à la disposition de l'équipe qui joue comme équipe locale.

4. Arbitrage pour les divisions Novice A-B, Atome A-B et Peewee B :  
Il serait souhaitable d'avoir 1 arbitre et 2 juges de ligne mais ceci reste à la discrétion de la ville hôtesse.     Cependant, pour les parties demi-finales et finales, 1 arbitre et 2 juges de ligne sont requis.

5. Arbitrage pour les divisions Peewee A, Bantam A-B et Midget A-B :  
1 arbitre et 2 juges de ligne sont requis  pour toutes les parties des séries.

6. Code de suspension :
Lorsqu'au cours d'une partie, l'arbitre décerne une punition avec un code entraînant une suspension (A1,  A4,  D...,  E...), la feuille de pointage de ce match ainsi que le rapport de l'arbitre doivent être envoyés le même jour à André Beauregard.
Responsabilités des équipes

1. Cartables :  À chacune des parties des Séries Éliminatoires, les équipes doivent se présenter avec leur cartable contenant tous les documents concernant leur équipe, pour la vérification des signatures.
2. Chandails :  Les équipes qui ont 2 ensembles de chandails devront se présenter avec leurs 2 ensembles de chandails à chaque partie.   L'équipe désignée comme étant l'équipe LOCALE doit porter ses chandails pâles.   L'équipe désignée comme étant l'équipe VISITEUSE doit porter ses chandails foncés.
3. Arrivée, premier match :  Pour leur première partie seulement, les équipes devront se présenter au moins 1 heure avant l’heure cédulée de cette partie.

4. Arrivée, autres matchs :  Pour les autres parties, les équipes doivent se présenter 
au moins 45 minutes avant l’heure cédulée de cette partie.
NB :  toute partie peut débuter avant l’heure cédulée, 
à la discrétion de l'Association hôtesse.

5. Signature de la feuille d'alignement :  L'entraîneur doit signer sa feuille d'alignement avant de la remettre au responsable de l'Association hôtesse.

Organisation des parties

1. Début des parties :  Toute partie peut débuter avant l'heure prévue, à la discrétion de l'Association hôtesse.

2. Durée des parties :  Novice – Atome – Peewee :  3 périodes de 10 minutes, temps chronométré.
Bantam – Midget :  3 périodes de 16 minutes, temps chronométré.
Tout le temps des périodes doit être joué.

3. Écart de 7 buts :  Dans toutes les divisions et classes, à 7 buts d'écart après 2 périodes de jouées, le temps deviendra continu en 3ième période jusqu'à la fin du match.  Advenant que l’écart soit réduit à moins de 7 buts, le temps demeurera continu.  Les punitions demeurent du temps chronométré.
4. Écart de 7 buts, EXCEPTION :  À la discrétion de l’Association hôtesse, on pourra mettre fin à un match à 7 buts d'écart dans la 3ième période pour reprendre du temps perdu par les supplémentaires des matchs précédents, des problèmes techniques, ou encore si les « esprits » s’échauffent trop.

5. Local ou Visiteur : Les attributions « Local » et « Visiteur » sont déterminées à l'avance sur la grille des cédules.
Ces attributions se feront par tirage au sort lors des Finales seulement.

6. Demande de changement :  Après la distribution des cédules des séries éliminatoires, aucune demande de changement de la part d’une équipe ne sera acceptée et les équipes devront jouer les parties à l'endroit, à la date, et à l'heure cédulée.

7. Équipe absente :  Une équipe qui ne se présente pas à une partie cédulée perdra celle-ci par défaut.

8. Divers :  Aucun temps d'arrêt n'est permis, aucun protêt ne sera accepté, aucun mesurage de bâton ne sera autorisé.

9. Égalité après les périodes réglementaires :   Pour tous les matchs, incluant les Finales, en cas d'égalité après les 3 périodes réglementaires, on compilera les points Franc-Jeu de chaque équipe.   
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Equivalences Franc-Jeu

pour mériter le point Franc-Jeu Code A 2minutes
Novice 8 min. ou moins Code B 5 minutes
Atome 10 min. ou moins Code C 10 minutes
Peewee 12 min. ou moins Code D 10 minutes
Bantam 16 min. ou moins Code E 10 minutes
Midget 20 min. ou moins Code F 0 minute





Toute punition de comportement décernée à un officiel d’équipe entraînant une punition d’extrême inconduite, grossière inconduite ou punition de match :
D61
Abus envers les officiels, conduite antisportive et autre inconduite
D62
Se livrer à des insultes ou intimidation de nature discriminatoire
D66
Inconduite grossière pour tourner le match en dérision
D70
Langage, geste abusif et obscène
E77
Tenter de frapper ou menacer un officiel
E78
Agression physique envers un officiel
fait automatiquement perdre le point Franc-Jeu de son équipe.
Une équipe ayant perdu son point Franc-Jeu jouera à court d’un joueur pendant les 5 premières minutes du temps supplémentaire.
10. Périodes supplémentaires :  En cas d’égalité après les 3 périodes réglementaires, il y aura périodes supplémentaires et fusillade selon les articles  7.7.6, 9.7.1,  9.7.2  et  9.7.3  des règlements administratifs de Hockey Québec.
Pendant les périodes supplémentaires, la perte du point Franc-Jeu n'entraîne pas de punition pour l’équipe.

· Premiers matchs :  1 seule période supplémentaire de 5 minutes, temps chronométré, avec un alignement de 4 contre 4, plus 1 gardien de but.
Les joueurs punis doivent purger leur punition.
Une équipe ayant perdu son point Franc-Jeu en temps réglementaire jouera cette période supplémentaire à court d’un joueur.   Aucun joueur de l’équipe fautive n’aura à se rendre au banc des punitions.
Si l’égalité persiste, il y aura fusillade.

· Demi-finales et Finales :  1 seule période supplémentaire de 10 minutes, temps chronométré, avec un alignement de 4 contre 4, plus 1 gardien de but.
Les joueurs punis doivent purger leur punition.
Une équipe ayant perdu son point Franc-Jeu en temps réglementaire débutera la première période supplémentaire à court d’un joueur pour les 5 premières minutes.   L’entraîneur désignera un joueur (n’importe quel joueur) pour purger cette punition au banc des punitions.
Si l’égalité persiste, il y aura fusillade.

· Fusillade : Tout joueur se trouvant au banc des punitions à la fin de la partie, peut participer à la fusillade.   Un joueur expulsé du match ne participe pas à la fusillade.
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